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Art. 1er – Sont affectés au profit de la commune de Fangatau, un remblai maritime cadastré commune de Fangatau, section AL n° 147, d'une superficie de 8 893 mètres carrés, et les centrales électriques photovoltaïques édifiées à Fangatau et Fakahina.

Tel que le tout figure sur les plans détenus par la direction des affaires foncières, division gestion du domaine, et le service de l'énergie et des mines.
Art. 2.(modifié, Ar n° 152 CM du 07/02/2013, art. 1er) – Cette affectation est destinée à l'exploitation et à l'entretien des centrales ainsi qu’à la construction d’un local d’installation de groupes électrogènes de secours. 
Art. 3. – La valeur comptable des ouvrages affectés est estimée à 146 622 622 F CFP pour la centrale de Fangatau et à 112 179 287 F CFP pour la centrale de Fakahina.
Art. 4. – Tous travaux de construction et d'aménagement seront soumis à l'obtention préalable des autorisations réglementaires nécessaires en la matière. L'affectataire devra fournir à la direction des affaires foncières toutes pièces justifiant ces autorisations, et notamment le certificat d'achèvement des travaux.
Art. 5. – La commune de Fangatau, conformément aux dispositions de l'article 20 de la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public en Polynésie française, est autorisée à établir et à signer toutes conventions d'exploitation, d'entretien et de gardiennage, d'animation, d'occupations temporaires et autres actes entrant dans le cadre de ses attributions, dans le respect de la destination des lieux.
Art.6. – L'affectataire est tenu d'assumer les charges afférentes à la conservation, la protection, l'amélioration et au fonctionnement des biens affectés. Il fera son affaire personnelle de toute contestation qui pourrait survenir d'un tiers.
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